
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINS SACS ET SACHETS EN MATIÈRES PLASTIQUES 

ORIGINAIRES, NOTAMMENT, DE THAÏLANDE

Avis (2010/C 206/05) de la Commission, (JOUE C 206 du 30.07.2010) concernant les mesures 
antidumping en vigueur à l'encontre des importations dans l'Union de certains sacs et sachets en 
matières plastiques originaires, notamment de Thaïlande, relevant des codes NC ex 3923 21 00, 
ex 3923 29 10 et ex 3923 29 30 (codes TARIC 3923 21 00 20, 3923 29 10 20 et 3923 29 90 20).

La référence contenue dans l'annexe II du règlement (CE) n° 1425/2006 à: 

Ziplas International Co., Ltd.

doit être lue comme: 

ITW Minigrip (Thailand) Co., Ltd.

  Le  code  TARIC  additionnel  A772  précédemment  attribué  à  Ziplas  International  Co.,  Ltd. 
s'applique à ITW Minigrip (Thailand) Co., Ltd.


